
  

 
Déclaration obligatoire des captures d'anguilles jaunes  

par les pêcheurs amateurs aux lignes (non utilisable par les pêcheurs 
amateurs aux engins et aux filets)  

 

  

1. Identification du déclarant 

Nom :  

Prénom : 

 

2. Informations relatives à la capture 

Date de la capture (format : JJ/MM/AAAA) :  

Indiquez la date à laquelle la ou les captures ont été effectuées.  

Attention : une déclaration ne peut concerner qu’une seule journée de pêche. En cas de captures 

réalisées sur plusieurs jours, une déclaration distincte doit être établie pour chaque journée. 

Lieu de la capture :  

Indiquez la commune sur le territoire de laquelle la capture a eu lieu, en renseignant soit le nom de la 

commune, soit son code postal. 

 

Nature de la pêche :  

Précisez que si la recherche de l’anguille constituait l’objectif de la partie de pêche : 

☐ Oui, l’anguille était spécifiquement recherchée 

☐    Non, il s’agit d’une capture fortuite 

 

3. Bilan des captures 

Renseignez : 

Le nombre total d’anguilles pêchées :  

Le nombre d’anguilles remises à l’eau vivantes :  

Le nombre d’anguilles conservées :  

 


